
 

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
TENUE LE MARDI 6 SEPTEMBRE 2016 À 19 H 30 

SALLE DU CONSEIL 

 

À laquelle sont présents : 
Monsieur Yves Corriveau, maire 
Madame Magalie Joncas, conseillère 
Monsieur Jean-Pierre Brault, conseiller 
Monsieur Joseph Côté, conseiller 
Monsieur Frédéric Dionne, conseiller 
Monsieur Sylvain Houle, conseiller 
Monsieur Emile Grenon Gilbert, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la loi sous la présidence du maire, monsieur Yves 
Corriveau. 
 
Est également présente : 
Madame Anne-Marie Piérard, greffière 
 
Est absent : 
Monsieur Daniel Desroches, directeur général 
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PROJET DE LOI NO 106 - MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE 
ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC - LOI SUR LES HYDROCARBURES 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a déposé le 7 juin dernier, le 

projet de loi no 106, intitulé: '' Loi concernant la mise en œuvre de la Politique 

énergétique 2030 et modifiant diverses dispositions législatives ''; 

 

CONSIDÉRANT QUE ce projet de loi prévoit l’édiction de la Loi sur les 

hydrocarbures; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le projet de Loi sur les hydrocarbures prévoit :  

 

A. le retrait des compétences municipales sur tout puisement d’eau 

réalisé sur un territoire municipal lorsque le puisement est effectué à 

des fins d’exploration, de production et de stockage des 

hydrocarbures;  

B. le maintien et l’élargissement des dispositions de l’article 246 de la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme qui consacre la primauté de la 

Loi sur les mines et de la Loi sur les hydrocarbures sur les schémas 

d’aménagement des MRC et sur tout règlement de zonage ou de 

lotissement; 

C. que les municipalités ne seront pas consultées, mais simplement 

informées en ce qui concerne tous travaux d’exploration, de production 

et de stockage des hydrocarbures exécutés sur leur territoire;  

D. que les municipalités n’auront qu’une présence symbolique sur les 

comités de suivi devant être constitués dans le cadre d’un projet 

d’exploration, de production ou de stockage d’hydrocarbures se 

réalisant sur leur territoire;  

E. que les municipalités sur le territoire desquelles se réaliseront les 

projets d’exploration, de production ou de stockage d’hydrocarbures 

ne sont pas assurées de la maximisation des retombées économiques 

de tels projets, quand le gouvernement exige une telle maximisation.  
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2. 

 

 

CONSIDÉRANT QUE ce projet de loi transforme les permis d’exploration, de 

production ou de stockage d’hydrocarbures en droit réel immobilier et qu’est 

accordé à ce droit une prévalence sur le droit de propriété des résidents et 

résidentes de la municipalité.  

 

CONSIDÉRANT QUE le projet de loi consacre, du fait de la transformation des 

permis d’exploration, de production ou de stockage des hydrocarbures en droit réel 

immobilier :  

 

A. le droit d’entrer des exploitants munis d’un permis d’exploration sur 

toute propriété pour y mener ses activités, le résident ne pouvant 

négocier que les conditions de cette entrée; 

B. le droit d’exproprier toute propriété pour des exploitants munis d’un 

permis de production d’hydrocarbures. 

CONSIDÉRANT QUE l’octroi de tels droits menace la sécurité juridique de tous les 

propriétaires et locataires qui résident dans les limites de la municipalité, est 

source de conflits probables et de tensions importantes entre les résidents et qu’il 

constitue, par ailleurs, un obstacle majeur au développement et à l’aménagement 

du territoire des municipalités; 

 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions de ce projet de loi vont à l’encontre du 

développement pérenne de nos collectivités, ne respectent pas les normes et 

principes de la Loi sur le développement durable et privilégient un développement 

économique incompatible avec les objectifs de réduction des gaz à effet de serre 

(GES) du gouvernement du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE les changements climatiques qui résulteront de 

l’augmentation des GES auront une incidence importante, directe et immédiate sur 

les municipalités en menaçant leurs infrastructures municipales ainsi que la santé 

et la sécurité de leur population; 

 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement a choisi de tenir la commission 

parlementaire qui doit examiner ce projet de loi en plein été et d’inviter un nombre 

limité de personnes et de groupes intéressés;   

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Emile Grenon Gilbert 
APPUYÉ PAR: Monsieur Sylvain Houle 
et adoptée à l'unanimité : 
 
Que la Ville de Mont-Saint-Hilaire demande à la Fédération québécoise des 
municipalités: 
 

1. de rejeter le projet de loi no 106 et d'en demander le retrait; 
 
2. d'organiser une vaste campagne d'information et de mobilisation 

auprès du ses municipalités membres ainsi que de l'Union des 
municipalités du Québec en vue d'obtenir l'aval du monde municipal 
québécois envers le retrait dudit projet de loi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
 
 
   

  Anne-Marie Piérard, avocate 
Greffière 


